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SECTION EUROPEENNE – ANGLAIS / DNL* : MATHEMATIQUES 

Rentrée 2026 

FICHE DE CANDIDATURE 
 

 

Documents à joindre obligatoirement à la demande :  

 Les bulletins du 1er et 2ème trimestre 2025 – 2026. 

 Une lettre de motivation rédigée par l’élève, en Anglais. 

 

 

Elève (NOM – Prénom) : ……………………………………………………………………… 

LVA : ……………………………………………………………………………………………………… 

LVB : ……………………………………………………………………………………………………… 

Collège : ………………………………………………………………………………………………. 

 

 

⚠ L’élève admis s’engage à suivre les enseignements de la section européenne de la 

seconde à la terminale. 

 

*DNL : Discipline Non Linguistique. 

 

 

Date et signature des responsables légaux :  
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A remplir par le professeur de langue vivante M. ou Mme :………………………………………………………………… 

 

CAPACITES METHODOLOGIQUES Insuffisant Moyen Bien Très Bien 

- Lire et appliquer les consignes données. 
 

- Organiser et agencer les informations en 
fonction du sujet à traiter. 

 
 

- Présenter un travail à l’oral. 
 

- Travailler en groupe. 
 

    

CAPACITES LINGUISTIQUES Insuffisant Moyen Bien Très Bien 

- Comprendre et restituer l’essentiel d’un 
document oral. 
 
- Comprendre et restituer l’essentiel d’un 
document écrit. 
 
- Corriger sa production à l’oral. 
 

    

 

Date et signature du professeur de langue vivante : 
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Informations sur la Section Européenne : ANGLAIS 

Rentrée 2026 

 

L’inscription en seconde relève des procédures d’orientation et d’affectation de fin de 3ème 

(AFFELNET). 

L’admission en section européenne au lycée La Serre de SARSAN est indépendante de ces 

procédures. 

La section européenne est donc un enseignement facultatif qui n’est pas dérogatoire. 

La section européenne anglais dispose de 20 places. 

Afin d’anticiper la procédure, il est demandé aux familles de retourner la fiche de candidature 

complétée au 22 mai 2026. 

 

I – ENTREE EN SECONDE 

L’entrée en section européenne se fait en 2nde sur dossier examiné en commission. 

Les critères retenus pour le choix des candidatures sont : 

 Résultats dans les disciplines fondamentales 

 Motivation 

 Compétences en Anglais 

 Participation à l’oral en Anglais 

 Notes en Mathématiques 

 Attitude générale 

Elèves concernés :  

 Elèves issus de classe de 3ème 

 Elèves d’un bon niveau linguistique, manifestant des aptitudes pour cette langue 

et prêts à faire les efforts supplémentaires qu’exige le renforcement horaire dans 

la langue et dans la discipline non linguistique (Mathématiques). Ces élèves 

doivent posséder un niveau scolaire satisfaisant pour pouvoir assumer une 

charge de travail supplémentaire, et ne pas être en difficultés dans les disciplines 

fondamentales. 
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II – FONCTIONNEMENT : 

Nombre d’heures de cours par semaine :  

 2nde : 2h (1h de DNL en Mathématiques et 1h d’anglais renforcé) 

 1ère : 2h (1h de DNL en Mathématiques et 1h d’anglais renforcé) 

 Tle : 2h (1h de DNL en Mathématiques et 1h d’anglais renforcé) 

 

 

Remarque : Cet enseignement n’est pas cumulable avec toute autre option. Il 

n’est pas compatible non plus avec une poursuite d’études en série 

technologique à partir de la 1ère. 

 

III – INTERET DE LA SECTION EUROPEENNE 

 Permettre à des élèves motivés et d’un bon niveau linguistique d’obtenir le 

baccalauréat général avec mention européenne portée sur le diplôme. 

 

Conditions d’obtention de la mention :  

 Avoir obtenu une note égale ou supérieure à 12/20 à l’épreuve de langue vivante 

passée dans la langue de la section. 

 Avoir obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 à une évaluation spécifique 

visant à apprécier le travail mené dans le cadre de la section européenne. 

 

 

 

 

 

 

 

          La Proviseure 

          C.LARROUY-MAUMUS 
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